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Préambule relati   llélaboraton de llavis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement  et  du  développement  durable  (CGEDD),  dans  sa  réunion  du  28  mai  2019,  a  donné
délégation à Véronique Wormser, en applicaton des artcles 3 et 4 de sa décision du 14 mai 2019 portant
exercice de la délégaton prévue à l’artcle 17 du décret du 2 octobre 2015 modifé relati au CGEDD, pour
statuer sur la demande d’avis relatve à la révision du plan local d’urbanisme de Saint-Jean-Bonneionds (42).

En applicaton de l’artcle 9 du règlement intérieur du CGEDD, le délégataire cité ci-dessus ateste qu’aucun
intérêt partculier ou élément dans ses actvités passées ou présentes n’est de nature à metre en cause son
impartalité dans l’avis à donner sur le projet qui iait l’objet du présent avis.

La directon régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes a été
saisie pour avis par Saint-Étenne Métropole, le dossier ayant été reçu complet le 7 mai 2019.

Cete saisine étant coniorme à l’artcle R104-21 du code de l’urbanisme relati à l’autorité administratve
compétente  en  matère  d’environnement  prévue  à  l’artcle  L104-6  du  même code,  il  en  a  été  accusé
récepton. Coniormément à l’artcle R104-25 du même code, l’avis doit être iourni dans le délai de 3 mois.

Coniormément  aux  dispositons de l’artcle  R104-24  du même code,  la  directrice  générale  de l’agence
régionale de santé a transmis un avis le 20 juin 2019. 

La DREAL a préparé et mis en iorme toutes les iniormatons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Pour  chaque  plan  ou  document  soumis    évaluaton  environnementale,  une  « autorité
environnementale » désignée par la réglementaton doit donner son avis et le metre   dispositon de
la personne responsable et du public. 

Cet avis porte pas sur la qualité du rapport de présentaton resttuant llévaluaton environnementale
et sur la prise en compte de llenvironnement par le plan ou document. Llavis ne lui est ni iavorable, ni
déiavorable et ne porte pas sur son opportunité. Il vise   permetre dlaméliorer sa concepton, ainsi
que lliniormaton du public et sa partcipaton   llélaboraton des décisions qui sly rapportent.
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Synthèse de l’Avis

La  commune de Saint-Jean-Bonneionds  est  une commune de la  métropole  stéphanoise,  limitrophe de
Saint-Étenne. Elle comptait 6 680 habitants en 2015 et a connu une croissance démographique de 1,13 %
par an entre 2010 et 2015. La commune est traversée au sud-ouest par l’autoroute A72 1, au sud-est par la
RN882 et à l’est par un corridor écologique d’échelle régionale.

La commune est actuellement couverte par un plan local d’urbanisme approuvé le 26 mars 2004. Elle a
prescrit sa révision le 5 iévrier 2015.

Le  projet  de  PLU  prévoit  la  constructon  de  plus  de  400  logements  pour  l’accueil  de  320  habitants
supplémentaires d’ici 2030. Il induit la consommation de 18,5 hectares, soustraits aux zones agricoles et
naturelles, dont 12,1 hectares pour l’habitat et 5,9 hectares ouverts en extension de l’urbanisaton pour le
développement  de  l’actvité  économique.  Cete consommaton est  assorte  d’une  densité  moyenne de
l’ordre de 25 logements à l’hectare. Les prescriptons réglementaires doivent permetre d’assurer le respect
de cete densité. 

L’évaluaton environnementale (et le diagnostc associé au sein du RP) est de bonne iacture, illlustrée et
proportonné aux enjeux. Elle présente clairement les mesures retenues pour éviter et réduire les impacts
du PLU.

Les enjeux concernant le paysage, les milieux naturels, la biodiversité et les ionctonnalités écologiques ont
été  bien  identfés  et  resttués  dans le  rapport  de  présentaton  et  le  projet  d’aménagement  et  de
développement durable. Des mesures a priori pertnentes ont été envisagées dans le cadre de l’élaboraton
du projet. Leur prise en compte efectve par le plan de zonage et à travers les orientatons d’aménagement
et  de  programmaton  pourrait  cependant  être  améliorée,  certaines  dispositons  retenues  apparaissant
incohérentes avec les objectis afchés (contnuité, risque, paysage et geston économe de l’espace). Un
phase  des  opératons  d’urbanisaton  compléterait  également  pertnemment  l’ensemble.  Le  bilan  de
l’impact sur l’environnement du projet présenté n’est pas iourni.

L’ensemble des observatons et  recommandatons de l’Autorité environnementale sont présentées dans
l’avis détaillé qui suit.

1 A72 : Clermont-Ferrand – Saint-Étenne – Lyon
2 RN 88 : Saint-Étenne – Le Puy-en-Velay
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1.  Contexte, présentation du projet de PLU et enjeux 
environnementaux

1.1.  Démarche et contexte

La  commune de  Saint-Jean-Bonneionds  est  une  commune péri-urbaine  située  à  l’est  de  Saint-Étenne.
Desservie au sud-ouest par l’autoroute A72 et au sud-est par la N88. La commune se situe à 15 minutes du
centre-ville de Saint-Étenne.

Localisatoon du projet (Source : Qgis)

Saint-Jean-Bonneionds iait parte des 53 communes qui composent la Métropole de Saint-Étenne, au sein
du périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) Sud-Loire3 qui l’identfe comme une centralité de
la couronne de Saint-Étenne, à coniorter comme « lieux de vie privilégiés ».

La  commune  de  Saint-Jean-Bonneionds  comptait  6 680  habitants  en  2015  et  connaît  une  croissance
démographique  de  1,13 %  par  an  entre  2010  et  2015.  Elle  s’étend  sur  une  superfcie  de  11,6  km².
L’urbanisaton s’est développée en extension de Saint-Étenne sur la limite ouest du territoire communal et
de  iaçon  linéaire  le  long  de  la  RD32  en  directon  de  Saint-Chamond.  Quelques  hameaux  ou  groupes
d’habitatons  sont  réparts  sur  le  territoire  pouvant  donner  une  impression  d’éclatement  de  la  tache
urbaine. Les zones d’actvités marquent également le territoire, au sud-ouest en liaison avec Saint-Étenne,
au centre du territoire, le long de la RD 32 en sorte de zone pavillonnaire et au nord-ouest en limite avec la
commune de la Talaudière. L’ensemble ofre un paysage contrasté : urbain sur la parte sud-ouest, plus rural
sur le reste du territoire.

En termes de patrimoine naturel, aucun périmètre de protecton ou d’inventaire relati à la protecton des
milieux naturels tels que Natura 2000 ou ZNIEFF4 n’est répertorié sur le territoire communal. Cependant, la

3 SCoT approuvé le 19 décembre 2013, actuellement en cours de révision
4 Zone naturelle d’intérêt écologique, iaunistque et foristque
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richesse du territoire en termes de biodiversité et la présence de corridors écologiques ont été soulignées
par les documents tels  que les SDAGE Rhône-Méditerranée et Loire Bretagne, le  SAGE Loire en Rhône
Alpes, le SRCE Rhône-Alpes et le SCoT Sud-Loire. Le territoire communal est ainsi traversé par un réseau
hydrographique  à  préserver  (ruisseaux  liés  notamment  à  l’Onzon  et  au  Janon,  de  nombreuses  zones
humides disséminées),  des corridors écologiques iragilisés notamment par les axes routers traversants,
ainsi qu’une topographie qui caractérise le paysage vallonné des Monts du Lyonnais à l’Est et du Mont Pilat
à l’ouest. Située en limite du parc naturel régional du Pilat, Saint-Jean-Bonneionds dispose du statut de
« ville porte » du parc.

1.2.  Présentation du projet de PLU

La commune de Saint-Jean-Bonneionds est dotée d’un plan local d’urbanisme approuvé le 26 mars 2004
qui a iait  l’objet de plusieurs évolutons de 2006 à 2016. La commune a prescrit  la révision du PLU le
5 iévrier 2015.

Le projet d’aménagement et de développement durable afche une vingtaine d’objectis réparts en 3 axes :

• promouvoir un développement urbain harmonieux et maîtrisé ;

• préserver et valoriser les atouts naturels du territoire et les contnuités écologiques ;

• reniorcer et développer le tssu économique local.

Le  projet  de  PLU  prévoit  d’accueillir  320  habitants  supplémentaires  pour  ateindre  l’objecti  de  7000
habitants  en  2030.  Le  PLU  maintent  le  rythme  de  constructon  retenu  pour  la  commune  dans  le
programme  local  de  l’habitat  (PLH)  de  Saint  Étenne  Métropole  adopté  en  2011,  soit  40  nouveaux
logements  par  an,  et  défnit  ainsi  le  besoin  de  240  nouveaux logements  d’ici  20255 et  400  nouveaux
logements  sur  les  10  prochaines  années6.  Le  nombre  de  nouveaux  logements  réalisables  dans  les
disponibilités  ioncières  du  PLU  est  estmé  entre  414  et  422  logements  potentels,  dont  254  à  262
logements dans le tssu aggloméré existant7 avec une densité de 25 logements à l’hectare. En extension de
l’urbanisaton, 12,1 hectares sont soustraits aux zones agricoles et naturelles pour le logement.

En complément des besoins liés à l’habitat, le projet de PLU annonce 5,9 hectares ouverts en extension de
l’urbanisaton pour le développement de l’actvité économique. Les disponibilités ioncières concernent la
zone économique (UF) au nord de la commune, limitrophe de la commune de Soleymieux, les zones à
urbaniser (AUi et AUic) à vocaton économique et commerciale en limite de l’autoroute A72, de même que
la zone d’aménagement concerté (ZAC) de Monthieu-Pont de l’Ane (Saint-Étenne – Saint-Jean-Bonneionds).

1.3.  Les principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux de ce PLU sont :
• la  limitaton de la  consommaton d’espace et  de l’étalement  urbain  pour l’habitat,  les  actvités

économiques et les zones de loisirs ;
• la  préservaton des  milieux  naturels,  des  corridors  écologiques et  des  paysages  des  Monts  du

Lyonnais et du Massii du Pilat ;
• la  prise  en  compte  des  risques  naturels  (inondaton,  mouvements  de  terrain)  et  miniers  en

présence.

5 PADD, page 9
6 Et 430 logements au total in fne d’ici 2030, d’après le rapport de présentaton
7 Résumé non technique, page 4 , quand le rapport de présentaton iait état en page 203 d’un potentel estmé de

242 logements 
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2.  Analyse de la qualité et de la pertinence des informations 
fournies par le rapport de présentation

2.1.  Présentation générale du rapport

Le rapport de présentaton (RP) est organisé en trois chapitres :

• un diagnostc du territoire avec l’état actuel et les tendances d’évoluton ;

• les perspectves et les enjeux d’évoluton avec notamment les projectons démographiques

• les orientatons d’urbanisme du PLU avec notamment l’analyse de la densifcaton, et la justfcaton
des choix d’urbanisme.

Il est complété par une étude sur les zones humides et axes de ruissellement et des « compléments au
diagnostc ».

Le contenu du rapport est coniorme aux artcles R.151-1 et 2 et L.151-4 du code de l’urbanisme. 

Coniormément  aux  artcles  R.151-3  à  4  du  code  de  l’urbanisme,  le  dossier  comprend  également  un
document « Évaluaton environnementale » qui comporte les chapitres suivants :

• l’artculaton du PLU avec les autres plans et programmes et les incidences de sa mise en œuuvre,

• les explicatons des choix retenus,

• les mesures pour éviter, réduire et compenser les conséquences du PLU et le suivi des résultats de
son applicaton,

• l’évoluton du PLU suite à l’évaluaton environnementale.

Ce document est accompagné d’un résumé non technique. 

Les  études  de  ces  documents  ont  été  menées  chacune  par  des  bureaux  d’études  diférents 8,  ce  qui
engendre quelques redondances (exemple de l’artculaton du PLU avec les documents de rangs supérieur,
les  zones  humides  et  axes  de ruissellement)  mais  permet  également  d’apporter  des  précisions  sur  les
enjeux de ce PLU tels que les paysages et la trame verte et bleue.

Globalement ces documents permetent d’appréhender le territoire communal et de localiser les enjeux en
présence, notamment en termes de risques, de zones humides, de paysages et de trames verte et bleue à
préserver.

L’évaluaton environnementale est ion fone de bonne iacture, bien illustrée et proportonnée aux enjeux. Les
impacts et mesures prises pour les éviter et les réduire sont présentées de iaçon claire.

2.2.  État initial de l’environnement, enjeux environnementaux et 
perspectives de son évolution

Le rapport de présentaton iournit pour chacune des analyses thématques des cartographies, pariois des
iocus et photographies (exemples l’analyse paysagère, celle relatve aux corridors écologiques, ou au risque
inondaton),  ce  qui  permet  de  bien  prendre  la  mesure  des  enjeux  environnementaux  du  territoire.
L’ensemble des thématques requises sont traitées, certaines en réiérence à des analyses ou cartographies

8 Agence d’urbanisme Epures pour le rapport de présentaton, Progéo environnement pour l’annexe relatve aux
zones humides et Eco stratégie pour le complément au diagnostc, l’évaluaton environnementale et le résumé non
technique
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d’échelle supracommunale et en partculier métropolitaine (bruit, assainissement, pollutons notamment).
L’analyse apparaît proportonnée aux enjeux relevés.

Conséquence  d’un  reliei  marqué,  la  morphologie  urbaine9 est  caractérisée  par  un  habitat  dispersé.
L’analyse  de  l’évoluton  de  la  constructon  liée  à  l’histoire  industrielle  de  la  commune,  sa  place  dans
l’agglomératon stéphanoise et sa topographie metent en exergue la nécessaire maîtrise de l’étalement
urbain dans un objecti de protecton des paysages, tant urbains que ruraux.

La carte des contnuités écologiques présentée page 121 du rapport de présentaton illustre la richesse du
territoire  avec  des  réservoirs  de  biodiversité  situés  en  toute  proximité  des  zones  bâtes.  C’est  le  cas
notamment  de  la  zone  d’actvité  Métrotech  entourée  de  zones  humides,  de  reversoirs  et  corridors
écologiques, de la zone d’actvités en limite communale ouest, et plus généralement de l’ensemble des
hameaux et groupes d’habitatons situés sur la moité est du territoire communal. Ponctuellement, des
réservoirs de biodiversité, des milieux ouverts sont identfés en limite de la zone urbaine du bourg. Le
document complémentaire au rapport de présentaton synthétse par une cartographie la défniton de la
trame verte et bleue de Saint-Jean-Bonneionds. Sont ainsi représentés le réservoir local agropastoral en
limite de zone urbanisée à l’est du territoire, les réservoirs boisés locaux ainsi que les corridors écologiques,
les  cours  d’eaux  temporaires  et  permanents  qui  traversent  le  territoire  communal.  Ces  éléments
représentatis de la richesse écologique du territoire sont en concurrence directe avec le développement
de l’urbanisaton, notamment à proximité des zones d’actvités (à l’ouest de la commune et Métrotech au
centre) et en limite de la zone bâte (secteur Ronze par exemple) à l’ouest.

Trame verte et bleue sur la commuone de Saiont-Jeaon-Boononefoonds (source : dossier)

Des éléments paysagers remarquables ont été identfés sur l’ensemble du territoire. Il s’agit d’arbres isolés,
de mares, de réseaux de haies qui assurent un rôle à la iois écologique et patrimonial. Contrairement aux

9 Carte page 92 du RP
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mares et haies réparts sur l’ensemble du territoire, les arbres remarquables se situent en limite de la zone
bâte10.

Les paysages bâts sont variés et  en partculier ruraux ou péri-urbains,  avec des densités variables. Des
jardins  caractérisent  la  parte  nord-ouest  de  la  zone  urbaine.  Le  rapport  de  présentaton  localise  et
caractérise des points de vue remarquables11 à préserver sur les perspectves sur la ville de Saint-Étenne,
les  iormes  bâtes  des  communes  voisines,  les  Monts  du  Pilat  et  les  vues  du  village  de  Saint-Jean-
Bonneionds. Ces points de vue sont à opposer aux «  poionts onoirs paysagers » soulignés dans le rapport de
présentaton12. Il s’agit majoritairement des zones d’actvités (exemples des zones de la Grand Chaux et de
Molina-La Chazote) au sud et à l’ouest du territoire communal.

L’évaluaton environnementale13 indique que « le documeont d’urbaonisme actuel one preond pas eon compte les
eonjeux du territoire du poiont de vue du paysage, du patrimoione et des composaontes de la trame verte et
bleue.  Il  on’iontègre pas les  évolutoons réceontes des politiues publiiues (TVB, SCoT,  zoones humides,  EonR,
PPRNPi du Gier…). ». Il décrit ses efets potentels en l’absence de révision, en matère :

• d’extension des zones urbaines : habitat, actvités, loisirs,

• de protecton des zones humides, des cours d’eau et axes de ruissellement dont certains sont situés
à proximité des zones urbaines ou à urbaniser,

• de  préservaton  de  la  trame  verte  et  bleue,  notamment  le  réseau  de  haies  et  mares,
partculièrement vulnérables,

• de iermeture des paysages.

Le rapport, à l’issue de ce constat, synthétse de manière pertnente les diférents enjeux en présence,
notamment en termes de « structure urbaione » et de « préservatoon des paysages et des ressources » par la
limitaton de l’urbanisaton en dehors de l’enveloppe urbaine, l’optmisaton des potentels de densifcaton
dans le centre et le mainten des jardins ouvriers. 

2.3.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des 
solutions de substitution raisonnables, notamment vis-à-vis des 
objectifs de protection de l’environnement

La parte III du rapport de présentaton est consacrée à la justfcaton du projet. Il comporte ainsi  :

• une justfcaton des orientatons et objectis du PADD ;

• l’explicaton des choix retenus pour la défniton des OAP ;

• l’explicaton  des  dispositons  réglementaires  du  PLU  pour  la  délimitaton  des  zones  et  les
prescriptons spécifques à chaque zone.

Le PADD prévoit de stopper l’étalement urbain identfé dans le précédent PLU. Le rapport de présentaton
explique  que  les  constats  efectués  sur  le  territoire  ont  mis  en  évidence  un  étalement  de  la  suriace
urbanisée de la commune, avec un développement pavillonnaire important, plus mesuré pour les actvités
économiques et les équipements de loisirs. En efet, le rapport de présentaton14 indique qu’entre 2005 et
2015, l’urbanisaton a impacté 31,3 ha (dont 22,5 ha pour l’habitat) des secteurs agricoles et naturels. En
plus de cet étalement urbain, le projet d’urbanisme devra prendre en compte le plan de préventon des
risques miniers qui pointe les secteurs iortement impactés par ce risque (efondrement notamment).

10 Carte page 22 du RP-complément au diagnostc
11 Carte page 13 du RP-complément au diagnostc
12 RP, page 88
13 Evaluaton environnementale, page 10
14 RP page 181
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Les grands principes du projet de PLU énoncés sont : 

• la  promoton d’un développement urbain harmonieux et  maîtrisé,  notamment en densifant le
centre bourg et ses abords, en défnissant des secteurs stratégiques d’extension, et en chifrant les
objectis de consommaton modérée des espaces agricoles, naturels et ioresters ;

• la préservaton et la valorisaton des atouts naturels du territoire et des contnuités écologiques ;

• le reniorcement et le développement du tssu économique local, notamment par la conservaton
du capital agricole de la commune et en iavorisant le développement du tourisme vert.

Le rapport de présentaton ne mentonne pas l’étude d’éventuels scénarios de développement alternati au
choix d’urbanisme de la commune. Il présente en revanche une descripton du développement potentel du
territoire en l’absence de révision du PLU.

La justfcaton des objectis du PLU repose sur l’analyse des espaces bâts, en applicaton de la défniton 15

du Tissu aggloméré existant (TAE) développée dans le  SCoT Sud Loire.  Le bilan des capacités ioncières
disponibles  dans  le  TAE  iait  apparaître,  selon  le  rapport  de  présentaton,  un  potentel  estmé  à  242
logements16. 

La justfcaton du choix de maintenir une capacité d’extension pour la producton de logements s’appuie
sur le PLH de Saint-Étenne Métropole. Le deuxième PLH approuvé en 2011 fxait comme objecti pour la
commune la réalisaton de 240 logements en 6 ans. Le troisième PLH, arrêté en 2018, prévoit les mêmes
objectis soit la réalisaton de 40 logements par an sur la période 2018-2024.

Le  PLU  s’appuie  sur  les  préconisatons  du SCoT  pour  justfer  la  densité  minimale  de  25  logements  à
l’hectare dans les nouvelles opératons d’aménagement intégrées dans le tssu urbain17.

Concernant le  choix de coniorter les zones d’actvités,  le  rapport  indique que le PLU doit  mobiliser en
priorité les disponibilités restantes dans les zones d’actvités déjà aménagées (« Molinat » et « Chazote »).
En complément, le PLU prévoit de coniorter les secteurs existants et partellement urbanisés (exemple du
secteur de la grande Chaux au sud du territoire). Pour cet objecti, 5,9 hectares de disponibilité ioncières
délimités  sur  les  zones  agricoles  ou naturelles  sans  démonstraton des  besoins  réels  pour le  territoire
communal.

Bien que le rapport de présentaton indique que 62 % du potentel constructble (habitat et actvités) est
situé au sein du tssu aggloméré existant (page 245),  la  justfcaton du calibrage de l’augmentaton de
populaton et des besoins en disponibilités ioncières en extension des zones bâtes aurait pu bénéfcier
d’un  parallèle  avec  ceux  de  la  commune de  Saint-Étenne  et  des  autres  communes  de  couronne.  Les
conclusions  de  cete  analyse  auraient  pu  coniorter  les  besoins  en  termes  de  logements  et  de
développement économique sur la commune de Saint-Jean-Bonneionds. A déiaut, le projet d’urbanisme
pourrait paraître trop ambiteux.

LlAutorité environnementale recommande dléclairer la justicaton de llévoluton de populaton projetée
dans le  PLU avec les perspectves en la  matère concernant les communes de Saint-Etenne et de la
couronne.

2.4.  Articulation du projet avec les documents de rang supérieur

La cohérence du PLU avec les plans de rang supérieur est présentée dans diférents chapitres du rapport de
présentaton, ce qui rend la compréhension difcile.

15 Tissu aggloméré existant :  « Ensemble des parcelles bâtes,  contguës ou non contguës dont les bâtments se
situent à moins de 100 mètres les uns des autres »

16 RP, page 203
17 RP Evaluaton environnementale, page 19

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Révision du PLU de Saint-Jean-Bonneionds (42)

Avis délibéré le 5 août 2019 page 10 sur 17



Dès le diagnostc, le rapport de présentaton expose les grands principes des documents supra à prendre en
compte dans le PLU (dans sa parte 4 qui y est dédiée et dans la parte diagnostc, au fl des thématques
abordées :  Directve  territoriale  d’aménagement  de  l’aire  métropolitaine  lyonnaise,  schéma  régional
d’aménagement  et  de  développement  du  territoire  de  Rhone-Alpes  2000-2020,  schéma  régional  de
cohérence écologique, schéma régional climat air énergie, le SDAGE Loire Bretagne, SCoT Sud Loire, projet
de territoire durable/agenda 21, PLH de l’agglomératon stéphanoise, schéma de mobilité durable, plan de
déplacement urbain, schéma de développement touristque, plan climat énergie territorial. 

La noton de compatbilité du PLU est reprise tout au long du rapport de présentaton, notamment dans la
parte  relatve  à  l’état  inital  de  l’environnement  (parte  4)  et  également  dans  les  études  annexées  au
rapport de présentaton (étude des zones humides et axes de ruissellement, compléments au diagnostc).

Enfn,  le  document  inttulé  « évaluaton  environnementale »  comporte  un  chapitre  (IV)  consacré  à  l’
« artculatoon du PLUa avec  les  autres  documeonts ».  Les conclusions  relatves  à  la  compatbilité  du PLU
concernent  le SCoT et le PLH et statuant sur une compatbilité « sous réserve » de précisions à apporter
dans les  documents  opposables  du PLU (en termes de mixité  sociale).  Le  dossier  ne présente pas  de
conclusion sur l’artculaton efectve du projet de PLU avec les autres documents d’ordre supérieur.

Les principaux objectis sont :

• pour le SCoT : une densité de 25 logements à l’hectare en tssu aggloméré et dans les extensions
urbaines au sein de l’enveloppe potentellement urbanisable et 15 logements à l’hectare sur les
zones d’extension en espaces agri-naturels ;

• pour le PLH 2011-2016 : une ofre de 40 nouveaux logements par an sur dix ans. Le PLH en cours
d’élaboraton pour la période 2018-2023 s’oriente sur les mêmes objectis.

2.5.  Incidences notables probables du PLU sur l’environnement, et des 
mesures prévues pour éviter, réduire et, le cas échéant, compenser
les incidences négatives

Cete analyse est menée dans le document inttulé « évaluaton environnementale ».

Les zones susceptbles d’être impactées par le projet de PLU sont localisées. Il  s’agit principalement de
zones humides et corridors écologiques identfés dans le PLU en tant qu’éléments écologiques à protéger.
Le dossier décrit précisément les corridors et contnuités de diférentes échelles, locales et régionales. En
revanche, il n’apporte pas de précisions sur les caractéristques des diférentes zones humides identfées.

LlAutorité environnementale recommande de caractériser les zones humides présentes sur le territoire
communal et identiées dans llévaluaton environnementale et de compléter en conséquence llanalyse
des incidences du PLU sur celles-ci.

Les enjeux analysés dans le dossier concernent également la consommaton de zones de prairies et cultures
pour 18,5 ha essentellement au bénéfce de zones d’urbanisaton iuture à vocaton d’habitat (AU et AUc)
et à vocaton d’actvités économiques18 (Aui). 

Les mesures envisagées pour limiter les impacts du PLU sur l’environnement sont, de iaçon très didactque,
listées et synthétsées sous iorme d’un tableau, décliné par thématque environnementale19.

Les mesures efectvement retenues par le péttonnaire pour limiter les impacts du PLU sont présentées
sous iorme d’un second tableau (p73 de l’EE) qui indique clairement le choix efectué et en donne en parte
les  raisons,  notamment  environnementales.  Une  lecture  précise  de  ce  tableau  permet  d’identfer  les

18 Évaluaton Environnementale, page 44
19 Page 67, Évaluaton environnementale.
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situatons dans lesquelles les préconisatons de l’EE ont été suivies et celles  dans lesquelles elles ne l’ont
été  que  partellement  ou  pas  du  tout.  Les  raisons  ayant  conduit  à  ne  pas  retenir  certaines  des
préconisatons ne sont pas toujours iournies ou ne le sont pas au regard de critères environnementaux. Le
bilan de ces choix sur l’impact résiduel du projet d ePLU sur l’environnement n’est pas iourni.

Les  mesures  retenues  pour  éviter  et  réduire  les  impacts  du  PLU  sur  l’environnement  ont  notamment
conduit à identfer sur le plan de zonage des zones de recul, des éléments écologiques et paysagers à
protéger (arbres, boisements, jardins, haies) et à classer en zone agricole ou naturelle des mares et axes de
ruissellement.  Cependant,  l’analyse  des  OAP  et  du  règlement  du  PLU  démontre  que  certaines  des
préconisatons annoncées dans le tableau pré cité comme étant prises en compte ne le sont pas ou que
partellement. 20On peut citer par exemple :

• concernant l’objecti  de protecton des réservoirs  de biodiversité sur le  secteur de « la Ronze » :  ce
secteur est maintenu en zone à urbaniser malgré la présence d’un réservoir de biodiversité stratégique .
La  prise  en  compte  de  cete  trame  verte  et  bleue  n’est  pas  assurée  par  les  prescriptons
réglementaires ; 

• de même concernant les enjeux paysagers identfés notamment sur le secteur « Le Colombier » : le
PLU ne propose pas de dispositons réglementaires spécifques à cet enjeu ;

• les mesures réglementaires proposées dans le tableau semblent en outre indiquer un changement de
dénominaton pour le secteur de « Chalayère ». En efet, la classifcaton de ce secteur, pour parte en
zone à urbaniser à court terme et pour parte à urbaniser à long terme, semble remise en queston avec
une propositon de classifcaton en zone AU stricte sur l’ensemble de la zone. Or le zonage du PLU
maintent la délimitaton des deux zones à urbaniser sur ce secteur. 

Llautorité environnementale recommande de préciser les raisons, notamment environnementales, ayant
conduit le péttonnaire   ne pas retenir in fnn certaines des mesures initalement envisagées pour éviter
ou réduire les impacts du projet de PLU sur llenvironnement. Elle recommande également de metre en
cohérence les termes du tableau présentant les mesures retenues avec ceux du règlement et des OAP, et
ce sur llensemble du territoire communal.  Elle recommande enin de iournir  le bilan des impacts du
projet de PLU sur llenvironnement, du iait de ces choix.

L’Autorité environnementale revient sur ce sujet en parte 3 du présent avis. 

Afn de maîtriser l’extension de l’urbanisaton liée à l’habitat sur les zones naturelles et agricoles, le PLU
prévoit  des  zones  à  urbaniser  qui  sont  soit  constructbles  sous  iorme  d’opératon  d’aménagement
d’ensemble et  couvertes par des OAP, soit  destnées à être ouvertes à l’urbanisaton après révision ou
modifcaton du PLU. On dénombre 2 zones qui ne pourront être ouvertes à l’urbanisaton qu’à l’issue d’une
procédure de modifcaton ou révision du PLU. Hormis ces 2 zones, le PLU ne priorise pas l’ouverture à
l’urbanisaton pour les 4 zones à vocaton d’habitat. 

Les zones d’urbanisaton iuture à vocaton d’actvités sont également identfés en extension de l’existant et
en  limité  communale.  Ces  zones  sont  immédiatement  constructbles,  sans  priorisaton  mais  avec  des
objectis propres : exemple de la zone Aui A45 comprise dans la bande déclarée d’utlité publique de l’A75
ou la zone AUpam à vocaton commerciale de Monthieu-Pont de l’Ane. L’impact de ces zones reste mesuré
compte tenu de leur localisaton.

Llautorité  environnementale  recommande  de  hiérarchiser  et  dlélaborer  un  phasage  des  diférentes
opératons prévues.

L’Autorité environnementale revient sur ce point au paragraphe 3.1 du présent avis.

20 Cela ne concerne pas otus les secteurs. Par exemple, pour le secteur de Beaulieu, les mesures annoncées sont
efectvement prévues dans le descripti de l’OAP correspondante.
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2.6.  Critères, indicateurs et modalités retenues pour le suivi des effets 

Quelques indicateurs sont défnis dans le document inttulé « évaluaton environnementale du PLU », page
71 et 72. 

Ils sont pour la plupart pertnents quant au suivi des efets du PLU sur l’environnement, notamment en ce
qui concerne le  suivi  de la  consommaton des espaces  agricoles et  naturels  et  celui  de la  densité des
espaces urbanisés. 

En revanche, l’indicateur relati à l’évoluton des paysages iait réiérence à des « points clés » susceptbles
de permetre de suivre les opératons de valorisaton paysagère sur la ville et au sein de l’espace agricole.
Cet indicateur s’appuie sur les « poionts  de vue remariuables ideontfés  au PADD »  qui  ne localisent pas
précisément les éléments à évaluer. Bien que le rapport de présentaton présente certains points de vue
remarquables, l’Autorité environnementale recommande de compléter la défniton de ce critère de suivi
par la localisaton des points de vue concernés.
L’Autorité  environnementale  rappelle  que  le  dispositi  de  suivi  doit  défnir  les  critères,  indicateurs  et
modalités  retenues pour « permetre notamment de suivre  les efets  du plan sur l’environnement afn
d’identfer, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatis imprévus et envisager, si nécessaire, les
mesures appropriées »21.

LlAutorité environnementale recommande de revoir le dispositi de suivi du PLU ain de slassurer qulil
permet de suivre llensemble des objectis du PLU et llefcacité des mesures prises ain de limiter ses
impacts sur llenvironnement.

2.7.  Résumé non technique

Document obligatoire du rapport de présentaton (artcle R.151-3 du code de l’urbanisme), le résumé non
technique consttue la synthèse du rapport environnemental et doit permetre au public de comprendre
comment les enjeux environnementaux ont été pris en compte au cours de l’élaboraton du PLU. Il se doit
donc d’être rédigé de manière à être accessible à tous,  sans connaissance technique préalable dans le
domaine de l’environnement.

Le résumé non technique du PLU de Saint-Jean Bonneionds22 présente de manière trop succincte le projet
d’urbanisme de la commune et les justfcatons des orientatons du PADD. Des illustratons auraient permis
de prendre connaissance des dispositons réglementaires projetées et des secteurs environnementaux à
enjeux sur le territoire. Un glossaire permetrait également de défnir les termes techniques et les sigles
employés.

LlAutorité environnementale rappelle  que le  résumé non technique est  un élément essentel  pour la
partcipaton du public. Elle recommande de llillustrer et de le compléter pour permetre au public de
comprendre les objets, enjeux du projet ainsi que les choix et mesures proposés pour réduire ses impacts
négatis sur llenvironnement.

21 artcle R151-3 6° du code de l’urbanisme.
22 En page 4, le document mentonne la commune de Rive-de-Gier et non Saint-Jean Bonneionds.
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3.  La prise en compte de l’environnement par le projet de PLU

3.1.  Assurer la gestion économe de l’espace et la lutte contre 
l’étalement urbain

Le  PADD  priorise  l’urbanisaton  dans  le  centre-bourg  et  ses  abords,  en  privilégiant  les  opératons
d’ensemble et les « greffes urbaiones ». 

En extension de l’urbanisaton, 12,1 hectares sont soustraits aux zones agricoles et naturelles pour l’habitat
et 5,9 hectares pour le développement de l’actvité économique. Le rapport de présentaton afrme que l es
disponibilités  ioncières  sont  localisées  soit  dans  le  tssu  bât soit  dans  l’enveloppe  potentellement
urbanisable défnie dans le SCoT. Au vu de la cartographie présentée dans le SCoT, le PLU mériterait d’être
complété concernant la délimitaton de la zone à urbaniser (AU) de Ronze qui semble être en limite voire à
l’extérieur de l’enveloppe afchée dans le ScoT (ci. fgure suivante).

(source : ScoT Sud Loire)

De plus, bien que le SCot énonce le principe d’une « enveloppe potentellement urbanisable », celle-ci n’a
pas vocaton à être urbanisée en totalité. Les espaces ne pourront être consommés que « daons le respect
des orieontatoons défonies par le SCoT pour l’exteonsioon de l’urbaonisatoon23 ». Ainsi, le PLU doit notamment
démontrer que les suriaces en extension et  leur urbanisaton dans le temps, sont nécessaires au regard des
possibilités ofertes par la densifcaton du tssu aggloméré existant. Une atenton partculière est donc à
porter sur les zones à urbaniser délimitées dans le PLU.

Les orientatons d’aménagements et de programmatons ont été réalisées pour répondre aux objectis du
PADD. Elles ont ainsi été classées en deux catégories : celles répondant au souci de renouvellement urbain
et densifcaton de l’enveloppe urbaine (OAP n°1 à 3, 4 en parte et 5 et n°7), pour une suriace totale d’une
vingtaine d’hectare et celles relatves aux secteurs stratégiques de développement en contnuité du tssu
urbain (OAP n°4 en parte et 6) pour une suriace totale de 8,5  hectares soit 67 % du développement total
dont 2 hectares impactés par le plan de préventon du risque minier.

Les zones à urbaniser à vocaton d’habitat défnies comme « principaux secteurs de développement » par le
PADD sont situés aux lieux-dits « la Ronze » (AU) et « le Colombier/près de la Plante » (AUc).

Le secteur du Colombier, d’une superfcie de 5 hectares, est identfé comme «  poiont onoir paysager », sur un
terrain où sont  répertoriés une « échappée visuelle à préserver », un réservoir de biodiversité des milieux
agropastoraux et e une ligne à haute tension. Le choix de développement au lieu dit le Colombier interroge.
L’argument selon lequel le développement de l’habitat sur ce site permetrait de «  créer uon lieon eontre le

23 SCoT, DOO page 113
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bourg  et  le  site  de  Métrotech24 » parait  contradictoire  avec  les  objectis  de  densifcaton  du  bourg  et
préservaton des paysages.

Le  choix  d’urbanisme du secteur  de  « La  Ronze »  interroge  également.  Désigné  dans le  PADD comme
secteur principal de développement,  il  est identfé au PLU en tant que zone à urbaniser à long terme
(nécessité d’une révision ou d’une modifcaton du PLU). Ce secteur, d’une superfcie de 3,5 hectares, situé
en irange urbaine s’avance sur un corridor ouvert identfé dans la carte des corridors écologiques 25 et est
traversé par un axe de ruissellement identfé au plan de zonage. Le projet de PLU prévoit d’y iaire passer
une voire deux voies de desserte, contrairement aux préconisatons de l’EE.

Llautorité environnementale recommande dlajuster les périmètres de ces zones constructbles en tenant
compte des remarques pré-citées.

Point positi dans le cadre de la réfexion sur la maîtrise de la consommaton ioncière, la densité moyenne
retenue pour l’aménagement des zones à urbaniser à vocaton d’habitat est de 29 logements /ha, soit une
densité supérieure à celle recommandée par le ScoT. La densité varie de 20 à 270 logements par hectare
selon la localisaton de la zone concernée : plus iorte dans le centre bourg et bourg, plus iaible sur les zones
à urbaniser en extension du tssu aggloméré existant26. Le PLU aurait mérité d’aller plus loin en proposant
un échéancier d’ouverture à l’urbanisaton de l’ensemble des zones à urbaniser. En efet, le seul phasage
envisagé par le PLU concerne les deux zones à urbaniser de la Ronze et des Chalayères. Coniormément au
règlement,  ces  zones  ne  pourront  être  urbanisées  qu’à  l’issue  d’une  procédure  de  révision  ou  de
modifcaton du PLU. Si cete dispositon permet de retarder la constructbilité sur ces secteurs, elle ne
présage touteiois pas de la iaisabilité de l’urbanisaton, contrairement à ce que semble signifer le dossier
( page 6 du document relati aux OAP)27. 

Ain  de  répondre  aux  exigences  du  SCoe  et  dlassurer  la  maîrtrise  de  la  consommaton  de  llespace,
llautorité  environnementale  recommande de compléter  lléchéancier  dlouverture    llurbanisaton des
zones   urbaniser par un phasage des zones AUc (habitat). Il  pourrait  être envisagé, par exemple, de
conditonner l’ouverture d’une zone à l’achèvement de l’aménagement d’une précédente à préciser.

3.2.  Préserver les espaces naturels, la biodiversité et les continuités 
écologiques

Le plan de zonage identfe un corridor écologique composé de zones humides et des axes de ruissellement
en  tant  qu’élément  à  protéger.  Ce  corridor  traverse  majoritairement  les  zones  agricoles  et  naturelles,
ponctuellement  des  zones  urbaines.  Le  règlement  complète  la  protecton  en  interdisant  les  nouvelles
constructons,  exhaussements,  afouillements  et  l’imperméabilisaton  des  sols  dans  les  emprises
matérialisées  dans  le  plan de zonage.  Ces  dispositons  vont  dans  le  sens  d’une  protecton des  enjeux
environnementaux de ce corridor.

Le PLU28 aurait mérité de reniorcer l’interdicton de toute iorme d’imperméabilisaton des sols en zone
naturelle,  notamment en interdisant également les constructons nécessaires aux services  publics et  la
réalisaton de cheminements « modes actis »,  car susceptbles de porter ateinte aux milieux,  naturels
même ponctuellement.

Les  OAP  proposées  dans  le  PLU  prennent  globalement  bien  en  compte  les  préoccupatons
environnementales. Par exemple le secteur « Beaulieu », situé au cœuur du centre bourg, à proximité des

24 PADD, page 8
25 RP, page 121
26 RP, page 246
27 Zone Au de la Ronze ouverte à l’urbanisaton lorsque les réseaux seront sufsants pour desservir la zone et délai

de 2030 pour l’ouverture de la zone AU des Chalayères.
28 Règlement, page 18
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équipements et services, content une zone humide bien identfée au plan de zonage et dans l’OAP. Celle-ci
représente  le  talweg  traversant  la  zone  du  nord  au  sud.  L’aménagement  du  site  prend  en  compte  la
préservaton du talweg et par conséquence de la zone humide identfée comme « bassion de réteontoon des
eaux pluviales à créer et végétaliser29 ».

Le  règlement  du  PLU  interdit  la  destructon  des  zones  humides,  et  toute  constructon  nouvelle  dans
l’espace de respiraton des cours d’eau et dans les espaces de ionctonnalité des zones humides délimités
au plan de zonage du PLU. La protecton devrait également être complétée par l’interdicton des remblais et
afouillements du sol sur l’ensemble des secteurs concernés par la présence de zones humides et de mares.
C’est notamment le cas de la zone à urbaniser (AU) précitée du Colombier.

LlAutorité  environnementale  recommande  au  péttonnaire  de  slassurer  de  prendre  en  compte
systématquement les zones humides identiées dans les nouvelles zones   urbaniser (notamment dans
la  zone AUi des  Lites,  celle  de la  zone AUc Le Colombier et la  zone AU au sud de la  commune en
extension de la zone AUc « Les Fourches »).

L’utlisaton de l’artcle L.153-21 du code de l’urbanisme comme outl de protecton des éléments naturels
est à souligner dans l’étude du PLU. Cependant, le plan de zonage est pariois en contradicton avec ce souci
de protecton. Ainsi, l’Autorité environnementale recommande de revoir le classement de la zone UCa sur
le  secteur  de  Fay  (Nord  du  territoire  communal),  le  long  de  la  rue  Jean  Monnet,  à  hauteur  de
l’emplacement réservé n°2130, afn de sortr l’axe de ruissellement de la zone constructble UCa et de le
classer en zone agricole ou naturelle. Ce classement n’aurait pas d’impact sur les habitatons existantes 31 et
permetrait de reniorcer la protecton de la contnuité écologique identfée sur ce secteur.

Un  autre  exemple  concerne  la  zones  UCb  de  « la  Pacautère »,  traversée  également  par  un  axe  de
ruissellement qui pourrait être maintenu en zone naturelle.

Au sud-ouest de la commune ont été délimités des zones d’urbanisaton iuture (Auc et AU) qui semblent
couvrir  des  réservoirs  de  biodiversité  des  milieux  ouverts,  présentés  dans  la  carte  des  contnuités
écologiques32. 

LlAutorité environnementale recommande de revoir la délimitaton de certaines des zones constructbles
en extension et dlajuster les limites des OAP   la prise en compte efectve des contnuités écologiques et
des axes de ruissellement.

3.3.  Préserver et valoriser le paysage naturel et urbain 

Dans  le  chapitre  2-6,  le  PADD  afche  la  volonté  de  protéger  et  metre  en  valeur  les  paysages  et  le
patrimoine naturel. L’objecti présenté est d’assurer la sauvegarde des éléments de paysage remarquables
et d’interdire tout développement urbain dans les secteurs sensibles (ouverture et points de vue paysagers,
ligne de crête, cônes de vues…).

Au plan réglementaire, certains arbres « remarquables » ont été repérés sur le plan de zonage pour des
motis d’ordre écologiques, coniormément à l’artcle L.151-23 du code de l’urbanisme. Cete protecton est
confrmée par le règlement écrit qui souligne, dans les dispositons générales, le principe de protecton des
arbres identfés sur le plan de zonage.

Bien  que  cete  démarche  de  protecton  soit  à  souligner  dans  le  PLU,  quelques  contradictons  sont  à
soulever dans l’artculaton des prescriptons réglementaires et de certaines OAP. En efet, certains arbres

29 OAP, page 28
30 ER 21 : Élargissement de voirie, rue jean Monnet (0,04 ha)
31 Le règlement de la zone agricole (A) autorise, sous conditon, l’extension et les annexes des constructons à usage

d’habitaton existantes
32 RP, page 121
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identfés sur les secteurs de « Chalayère » et « Le Fay » ne sont pas intégrés dans les prescriptons de l’OAP.
Ils ne fgurent pas dans le schéma d’organisaton de l’OAP qui semble préconiser (pour les 2 secteurs) des
accès à l’emplacement des arbres identfés dans le plan de zonage.

LlAe recommande de revoir les OAP des secteurs de Chalayère et de Le Fay ain dlassurer les protectons
des arbres remarquables identiés sur le plan de zonage.

Le projet d’urbanisme de la commune préserve globalement les « points de vue » paysagers, présentés et
caractérisés  dans  le  rapport  de  présentaton.  Localisés  en  dehors  des  zones  constructbles,  en  zone
naturelle ou agricole, leur pérennité semble préservée. La queston se pose touteiois pour le point de vue
paysager situé au lieu dit « le Colombier », en limite du parc technologique Métrotech. En efet, ce secteur
est  délimité comme zone à urbaniser, présenté d’ailleurs dans l’OAP comme bénéfciant d’une « bonne
expositon  et  de  belles  perspectve  sur  le  paysage »,  mais  l’impact  de  l’urbanisaton  sur  le  site
d’implantaton des iutures constructons n’est pas pris en compte. La queston se pose élégamment sur le
secteur de « Le Fay ».

LlAe recommande de revoir llintégraton paysagère dans les OAP des secteurs de Colombier et Le Fay
ainsi que la justicaton des choix dlurbanisme sur ce point.
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